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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation .



{Ori'"Tinal anglai~7

-
{1er août 19DQ/

TiL'3LE DES 'lATIEPES

:?an:es

LETTRES Di ENVOI •.....•...........................••..............

L nAPPORT FHTANCIER POUf] L' EX:CPCICE BIFTJAL TERliETE LE
31 DECE'IBRE 1979 ........•........................•.........

IL RAPPORT DU COHITE D:CS COll;lISSAIRES AUX CO; lPTES .

III. OPINION DES CO'·1!lISSAIRES AUX COMFTES .

IV. CQI1PTES DE Li EXERCICE BIENFAL TER'TETE LE 31 DEcr·Œ;'E 1979 ..

lV

1

5

9

II

Etat L

Etat II.

Tableau 1.

Tableau 2.

Annexe.

Etat récapitulatif des recettes et des dépenses
de l'exercice biennal 1978-1979 terminé le
31 decembre 1979 ...•..........................

Etat r-êc ap'i t.u.l.at i " de l'actif et du passif au
31 décembre 1979 .

Etat récapitulatif des contributions qnnoncées
non versees au 31 décembre 1979 .....•.........

Com~tes bancaires porteurs d'intérêts au
31 décembre 1979 ....................•..•....•.

"Résumé des-;rands principes comptables .

- III -

13



LE'rTRE8 D'ENVOI

Le 31 r-ars 1980

nonsieur le President,

Conformement iJ l'article 11.4 du Rèc;lement financier, j'ai l'honneur de
vous soumettre les comptes de l'Universite des Nations Unies pour l'exercice
biennal 1978-1979, terminé le 31 décembre 1979, que j'approuve par la presente
lettre. Les etats financiers ont ete ~tablis et certifiés exacts par le Sous
Secretaire f2neral aux services financiers.

Des copies de ces etats financiers sont egalement co~~uniou~s au Co~it~
consultatif pour les questions administratives et budp;etaires.

Veuillez a{"reer, Mons i eur- le Prês i derrt , les assurances de ma très haute
consideration.

Le Secretaire ~pnéral,

(Sif'"né) Kurt H.A.LDHEIr1

Honsieur le President
du Comité des commissaires aux comptes

Organisation des Nations Unies
Nev York

- v -
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Le 12 juin lC)80

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint les états financiers de
l'Universitê des Nations Unies pour l'exercice biennal terminé le 31 décembre 1979,
qui ont §té soumis au Secretaire général. Le Comitp des commissaires aux comptes
les a examinés~ et l'opinion des commissaires aux comptps est jointe audits 0tats.

Je vous prie de bien vouloir trouver e~alement ci-join-e le rapport du Comitr
sur les comptes de l'Université des Nations Unies pour l'exercice biennal terminh

le 31 décembre 1979.

Veuillez ae:reer, Honsieur le Pr~sident, les assurances de ma très haute
consideration.

L'Auditeur ~~néral du Canada,

President du Comitp des com~issaires

aux cOTIPtes de l'Or~anisation des
Nations Unies,

(Sir;ne) J. J. HACDO'Tf,LL

Monsieur le President de
l'~ssemblêe générale des
Nations Unies

New York

- Vl -
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1. RAPPORT FINAIJCIER POUR L'EXERCICE BIENNAL TERI:nJE
LE 31 DECEr.1BRE 1979

Introduction

1. Le Secrétaiye Eénéral a l'honneur de ~résenter ci-après son rapport financier
sur les comptes de l'Université pour l'exercice biennal 1978-1979, terminé le
31 décembre 1979. Ces comptes comprennent deux états, complétés par deux tableaux
et une annexe. Ils ont été soumis au Comité des commissaires aux comptes le
31 mars 1980, conformement à l'article 11.4 du Règlement financier.

2. La création d'une Université des Nations Unies a été proposée à l'origine par
le Secrétaire général U Thant, en 1969, et UI1 comité fondateur a été constitué
en 1971. L'Assemblée générale a adopté la Charte de l'Université des Hations Unies
par sa résolution 3081 (XXVIII) du 6 décembre 1973 et a décidé que le Centre de
l'Universite serait situe dans la région métropolitaine de Tokyo (Japon). La respon
sabilité des politiques, du programme et du budget de l'Univers:" - ~ incombe à un
conseil composé de 24 membres, qui siègent à titre individuel e7 non en tant ~ue

rpprésentants de gouvernements ou d'organisffies quelconques. Le Becteur, qui est
nommé normalement pour cinq ans, est le principal fonctionnaire académique et alli~i

nistratif de l'Université. Le Recteur actuel, qui a été normnê en novembre 1974 et
Q pris ses fonctions 8. plein temps, à Tokyo, le 1er septembre 1975, quittera son
poste le 31 août 1980. Le nouveau Recteur, qui a été désigné par le Secrétaire
général en consultation avec le Directeur général de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO), prendra ses fonctions
le 1er septembre 1980.

Financement de l'Université des Nations Unies

3. Conformément à la Charte de l 'Université des Nations Unies, 12s frais d' équi
pement et les dépenses de fonctionnement de l'Universite sont couverts par des
contributions volontaires versées à l'Université ou par le revenu provenant du
placement desdites contributions. Conformément à la Charte de l'Université, les
fonds de l'Université sont déposés à un compte spécial ouvert par le Secrétaire
général de l'Organisation des Natior' Unies. Les contributions sont versées par
des gouvernements, par des organismes non gouvernementaux, notarrùnent des fondations
et des universités, et par des particuliers.

4. L'U~iversité bénéficie d'un appui financier émanant de deux sources: revenus
provenant d'un fonds de dot~tion et contributions au fonds général de fonctionnement.
Le fonds de dotation a eté créé pour comptabiliser les opérations relatives aux
fonds versés par les donateurs, gouvernementaux ou non gouvernementaux. A sa
neuvième session, tenue à Tokyo du 5 au 9 décembre 1977, le Conseil de l'Université
a décidé d'ouvrir au titre du fonds de dotation un chapitre spécial pour financer
les programmes de l'Université destinés à aider les pays en développement. le but
étant d'accroître les ressources dont dispose l'Université au titre du ~onds de
dotation pour s'acquitter de ses activités en faveur du développement.

5. En 1974, le Gouvernement japonais a permis de réaliser le projet de creation
d'un fonds de dotation en annonçant qu'il fournirait une contribution de
100 millions de dollars, dont le versement serait étalé sur cinq ans, à condition
que d'autres pays et d'autres organismes fournissent égalerrent des cont r.i.but.i.ons ,
Durant l'exercice biennal 1978-1979, le Gouvernement japonais a versé sa quatrième
contribution, d'un montant de 20 millions de dollars (le Japon a versé ses trois
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T'rel:~i'::r,'s c.vnt.r hutio:'.:~ nC 1lc!21!t 1J'S c'x~':rr.i.c·"";~ t'i.'~r.n:tllX "rt'cC,!c>nt~~). ID outre,
peri.tant l' t::,0rc C'C' l'i-·n;1"l 1')7-'-1;)7 1

' , ll~~~"0,Vt'l':lt ::,c'nL:: le's ~t:}ts sui vant.s ont
annoncf F't/cu ""f~rs( les ',':ltril'nLOll :,U r'c)YJL1.e .io t ari on : t'l.11el'I.:l:-l"', n.... :,'lliliflue
f0,ic::l"ùe .l ", !',rê.:..~,ie s acu.l i t ..-, ,:\'..,tri.('~l ) ('!~Y"t'E-, (~!::llW'J Tr,.l" .T:1:'::l!lil'iY:l ::l"lüC'

Lil-venno , '·:.ü:'èÎsie J :::~~ri.::t, 1':i'r:..~-T'~lS, P>i15 TY,in,':.:, ':0~rq:1'1P-lllli dr- L~rat1de-rlreto"'nf'

0t ,1'IrLm,i\.' du :TorJ, :<Y\::::~9.1, ~-:01',cbn, ':':l',il:n';ic, 'i"'''.isi,' t.,t ',fenezuel:l. Par
a i Lleur-s , Le s '':]:';':; r u i vant.s ,J!'1.t anncnc ê ('t/l'l l vt"rs; '.les c ont r i.but i ons au f'on.is
c-é";':re.l de t'or.c t i onner.vnt :'ll cour r il' l'exerciC't' b i erina.l 1972-1970 . C!lili, Et.h i orri e ,
Grt-,c o , :-C'r\;"::--l~p. ·~:·"·:-';.ll_'l i.:-!n~-1 Yl~ e f.1C~ "nnz d'li-?:" t~~)l'~ -"3.1 ~ ;·ri Lnnt.a , 8-u~',le et ';uisse ..

6. Cor.r:e l'in\inèH.' l :·t:J.t L, L· t.ot a L ,Los recettes .u fonds r·'21t'l'~~l de f'cnc t i orr
nerent :J.U cour-e (~P lipx,,:"'cic·-, 1 "i,':m':] ~~',""st ;'h'v:' :'; ]1';,(., "'illior8 ,le .Io l Lnr-s , dont
15,:: rri Lli one û0 do.LLn r-s :re,~,'"pn1,ent Lr s jnt~'r0t:.:; ,1,lY~1 r:tp:>ort·'s 1'" Cé>nit:.l1 ':'1

fonds :le do't a t i on T't'ni:'nt. L' CY.t.'I'cic('.

Le total des (~t·-,,, "St'S i:,rl~tt"pS C'll' le f'orid s :<n~r(:l (lP f'cnc t i oriner-ent. peur J.t'
f'onc t i onnement de l i·T:~iv·crsit;;: s 'est ,~:10·v·!~ pen-rarrt 18. l",l~lriodp consid(~r;"·p .}
16,9 mi Ll i ons de do.l La r s , dont l, 9 :~i Tl.i on ;i,~ dollars r''''~Y('sentait les pn"a,n:eY::PL t s
non r6r:l/s au 31 oc.cpr.,1:'rp 1')7'), Les riorrt an t.s rl.;';.nns;-';s SI" ,1;,cOl:1:;os'1ipnt coru.,e s',li t
3,8 ~illions de r:ollars (52,1 n . 1(îC)) 'Hl ti t.r e dos tra.ite,,;entr: (~t l'les ,r-:pensf>s
co.nr-unes dp »e r sonneL, 2 ~.illiCJns de :1011qr's (11,1 :Co 1(0) 3.'..1 titre de s 1'rn.i:3 de
VOY1.:"e, Ct 9S -riLl i on de .ic.Llar-s (4,7 1'. 1')(1) au titre dps s e r-v i c es c o-rt.r-act.nr-Ls ,
1 l'üllion de do'l La r s (5, ~ 7) • l'le) iH, t i t rr ,:,ps ,r;-'r-ens0siE:' I'onc t i onner.crrt et
4)3 I:'.i11ions 'le cl0118.rs ("e:;,5 n. 1::") au ti t r e .ies "ourses et ics dens.

[J. L'~t8.t II I nd i que ~'cle le t ot.a I je li 8ctif.lu fonds .<n/·ral de f'onc t i onnei.r-nt ,
du t'oncis de dot.a t i on ,i'J f:mds rl 1 q f f p c t a t i nn s'f'êciale rie 1\ Uni ve r s i tf, des TTat ions
Unies pour 1; a i de au lor-C':~"'nt ",t du fonds d \ af'f'e ct a't i cn sCJ6ci::t1e pour' la biblio
thèque de l'Univprsité eles ..''.:rions Uni e s S'Cl.2 '1e ''1 14G)3 mi Ll i ons de dollars, dont
h8,4 rri Ll i ons représentent jes cont.r i t-ut i ons annone Ses ;j n'ccvoir de r,ouvernel"r.>r::t:::;
(voir (~~t.ail au tahleau 1).

90 Le solde du fonJs r;6n::r·a.l (1C' t'onc t.i onnerx-nt Si flr:>1.'ai t a11 :31 décer.:.bre 1979 '
2,7 rri Ll i on s je c:ollars, mont ar.t qui »eut. 0trp ut i Lisf pour couvrir le" coût de
fonctionnement ~es nroGrammes dp l iUnivprsitt'.

10. Le t.ab Lo au 1 pst un t auLe au ri'"l'api t ulat i.f des contributions annonc êe s au
31 dCceJeibre 1979. Les no-rt ant.s vers ês au fonds dp dotat i on et au fonds fT~'néral de
fonctionneI"lent au cours de l'exercice hÏF:nnal ont att<=>int respectiveP.1pnt
25,4 millions de dollars et 0,7 millio~ de dollars" le montant des contributions non
versées au 31 déce~bre 1979 en ce ~ui C'oncerne ces deux fonds s'élevant respecti
ver.lent a 48)3 r-illions de dollars et r,1 million de dolla.rs.

Il. Le tableau 2 indi~ue l'9tat des comntes bancaires porteurs d 1intérêts au
31 decembre 1979. Le total des intérêts au' Fi ra.:)"Dort~s 1p canital du fonds de
dotation s'est élevG ~ 15,3 nillions rln Q~llars,-;ontant. qUl ~ été vire au fonds
général de fonctionnement (voir par. 6 ci-dessus).
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~ci lvitC~ Qp l'Univorsit'

12. L'UniversitG dr-s ;ifltions T;ni·?c J Corrl:uY:.:mtC interr:ation?le è.p ':,1:'·rc:'f>urs oeuvrant
il la solution ùes "pr-ob.l.èrses mondiaux rro sr.arrt s de l~è sur'ric,b d~velcr)"r:er.:ent et
d 1 · ~t 'i l 'l . t .... .: 1 • l ,.... l .... . ' - .....u 'len-e rf' (e,Unl3.rn " , S pst Y'é.:rn, ('!':pnt Q\ve o.,~, e au cour-s "F:S deux de r-n i è r e s
ann ies cr: net t art l'accent suy' t.roi c ~)rcrra.::~C"s prioritaires : le l'rol:rnp.2:.e r::ondial
contre 10. f'a i m, Ir- Pr-or-r-arsme de :10vel0T'I'f'!::ent ::ulT,ain ci: social et le Pro-r~e.!r..e sur
l'utilisation et la ,'Testion '1P8 rpssources nat.ure.l Les , Pour r ener ::: l-i en ses acti
vites, l'Universite des .lat i ons Un.ies a or,-nnisC rliverses r6'mior'.s d'exTCprts et s'est
appuyee sur un r~:seau mond i al cl "i ns tit ut i ons s~)t;cialis:';es de r ect.e r-che ~t de
formation.

13. Le Conseil de llUniuersitS des :!ations ~nies a tpnu sa dixi~~e session ~ Vienne
du 26 ~l 30 juin 1978, ses onzi?~e et douzi~r.".c sessions ~ :okyo du 4 ?u
S rlécef'!hre 1978 et du 25 ml 29 juin 1979, ~2 t.re i zi·>e s e ss i j:: .: Genève du 13
au 10 octobre 1979 (session convor-uêe s",0ci2.1p::~(~nt en vue d ' examine r et d'approuver
la liste des candidats au poste de ~0cteur de l'Université devant ~tre présentée
par le Conseil au Secretaire ~én6r3l), et 8a quatorzi~~o session ~ Tokyo du 3
~u 7 dêce~bre 1979. Le Conseil a pxa~inf les travCèlx T2alisés rar l'Université de
juillet 1977 ,:-; déceP.1.bre 1')79 et é'.près cette date. A 80S d i x i ême et douz i êne
sessions, le Cons e i L 8. pr(:sentC- ses r-arn.or-t s ar.m: -Ls »our 1977-1979 et 1978-1979 }
l'intention de llAs8e~bipe ~énCrale, d~-Conseil écono~iquc et social et du Conseil
exécutif de l'UNESCO. Le Conseil Q examinG et approuv2 le proc:r"I:llJ:e et le budGet
pour 1979 ~ sa onzi;,;:~t' session, le b udr-e t. supplé::.pnt::üre T'our 1979 :'; sa douz i ême
SCSSlon et le prOrr2rr~e 0t le budset pour 19S0 ~ 53 quatorzi~mo session.

14. Au cours de l 1exercice, ~es réunions consultetives ont ét~ organisees à
IJei-l Delhi et 21 'Joha (f(vricr 19(8), :l Athènes (J'1ars 1978) ai ns i qu'~ Accr-a et il
~airohi (mars 1979)" elles ont ~ttiré au total 303 partici~ants venant de 48 pays.
(Ces r~unions consultatives Ctajent les derni2res d'une serie de 14 orpanisees
depuis 1976, auxauelles ont par-t i c i pê 2.U total l 093 :t:'ersonnes venant de 91 pays , )
Le but princinal des rémlions était.~e faire connaître les objectifs, les mèt.hode s
et les proGrarr~e5 prioritaires de l'Université à des représentants ênlinents de la
communaut ê intellectuelle et s c i errt i î'i que et ':. des hauts fonctionnaires provenarrt
des diverses récions du ~onde, et de solliciter par la ~ême occasion leu~s obser
vations et sur-rte s t ions quant :;, la contribution la nlus efficace que l'Université
pourrait appor-te r il la s ol ut i on lies "pr-ob.Lêmes mondi aux nr-es s ant.s de la survie,
du d&veloppement et du bien-être de l'humanité".

15. L'Université des TTations Unies a prie: part::: la Conf2rence des ITations Unies
sur la science et la technique au service du développeEent, qui s'est tenue à Vienne
du 20 au 31 août 1979, ainsi qu'au co l l.oque Lnt.ernat i ona l sur "la science, la
technique et la société : be-so i ris , prob Lêmes et Ji'iÎ tes li, or can i s ê avant la
Conférence (du 13 au 17 août 1979) sous les eusDices du Co~ité consult2tif sur
l'application de la science et Ge la technique au développement. La participation
de l'Université à la Conference de Vienne répondait ù plusieurs objectifs: saisir
l'occasion que lui offrait la Conf~rencp pour faire larGement connaître les carac
téristiques et les travaux de l'Université aux particinants, dont beaucoup reprp
sentaient leur Gouvernement· apporter une contribution aux discussions scientifiques;
veiller à ce que l'Université contribue au succ:::s de la Conférence et tire parti
de ses résultats.
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le;. le Proe:ramme mondial contre la faim met l'accent sur l'un des besoins les plus
I'cn.i ament.aux : une alimentation suffisante pour tous les êtres hurra.ins . Au cours de
la pt:riode consic1~rée, un accord d'association a été conclu avec trois nouvelles
institutions, ce qui porte :l. neuf le nombre d' Gtablissements associés au Progr-amme ,
et une unit~ de forr:Jation spécialis~e a ét~ mise sur pied. Qun.tre-vinc;t bourses ont
été accord;;es au titre de C2 prorraT:".me et 21 réunions, journées d'études ou
colloques ont été ùrbanisfs au cours de cett~ période.

17. Le Froc;rm!1.me de df.veloppement humain et social est mis en oeuvre ~J. l'aide d'un
réseau de cinq établisscffients associés et d'environ 80 unités de recherche dispersées
9. traver-; le r:Jonde. Le ProfraPillle permet de réunir des chercheurs de disciplines,
d'écolt·, le pensée et de traditions culturelles différentes. Les activités de
r-eche r c.i., de l'Université sont axées autour de trois domaines principaux :
a) problfr:Jati~ue du développement; b) technologie et développenlent c) éducation
pour le développement.

18. Le PrOfraW~}e s~r l'utilisation et la Gestion des ressources naturelles est
articule autour de trois thèmes: a) les IT.oyens de protéger l'environnerrent et
d'améliorer la pr-oduc t.a vi té grâce il une meilleure Gestion des ressources naturelles>
b) l'application des co..r-ri ss ances aux problèmes des terres arides J c ) le problème
de l'énergie dans les zone" rurales, notamment dans les pays en développement. Le
nombre des institutions associées pst passé à neuf et 10 unités de recherche et de
formation ont été cré6es. Au cours de la période, 21 séries de journées d'2tudes
ont été organisees dans le cadre de ce procrcrrIte.

19. Les activités ci-dessus ont entraîné des dépenses au titre des éléments
suivants : a) frais de voyaGe et inderrnité de subsistance du personnel de
l'Université; b) frais de voyaGe et indemnité de subsistance des membres du Conseil
(pour les sessions du Conseil); c) frais de voyage et indemnité de subsistance des
universitaires participant au Comité consultatif du Prograrrillle ainsi qu'ù des
réunions et journées d1études au titre de divers prograrrillleS~ d) services de
secretaires bilingues et services d'interprétation pour les sessions du Conseil et
les réunions consultatives; e) subventions à des institutions et d des unites de
recherche et de fcrEation.
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II. l\APPOliT DU COllITB DES COI'lMISSAIRES AUX CO!1PTFS

Introduction

1. Ainsi qu'il est s t i ou.If au paragraphe f3 de l'article IX de la charte de
l'Université des Nations Unies, le Comite des cow~issaires aux comptes a v2rifip
les comptes de l'Université des Nations Unies pour l'exercice biennal terminp
le 31 décembre 1979.

-

2. Les comptes ont été vérifi~s conformement aux dispositions de l'article XII
du Règlernent financier de l'Organisation des Nations Unies et de l'annexe audit
Règlement, ainsi qu'aux normes communes de verification des comptes adoptées par
le Groupe mixte des verificateurs extérieurs des comptes de l'Organisation des
Nations Unies, des institutions specialisees et de l'A~ence internationale de
l'énerf,ie atomique. La verification a ét~ effectu0p. de façon int2f,rée à l'Université,
li Tokyo, et au SièGe de l'ONU, Il Hew Yor-k , et a porté notamment sur le suivi des
recorr~andations présent~es par le Comité dans son ranport sur l'exercice oiennal
1976-1977 1./.

3. L'administration de l'Université a pris un certain nombre de mesures positives
en vue d'ameliorer le contrôle budr,étaire et la pr~sentation des rapports
financiers: établissement d'un budp;et Itr~duit au strict necessaire il

, nomination
d'un fonctionnaire du budfet et informatisation des systpmes financiers. L'admi
nistration a éfoalement donné suite aux observations Gue le Comité avait formulees
au sujet des dons provenant de sources privées.

4. Se basant sur le suivi des recow~andations presentées les années precedentes
et sur les vérifications detaillees effectuées pendant l'exercice biennal, le
Comite des commissaires aux comptes estime eue les svsf.êmes globaux de données
financières fonctionnent de façon satisfaisante.

5. Les observatio~s et recommandations qui suivent visent ~ apporter d'autres
ameliorations aux systèmes de gestion et de contrôle financiers. Les conclusions
et recommandations du Comite ont ete examinées avec l'administration de l'Université;
les observations de cette dernière, y compris les mesures qu'elle entend prendre,
sont signalees aux diverses rubriques.

Contrôle budgétaire

Apnrobation du budget par le Conseil

6. Le Conseil de l'Universite examine et approuve le prograNme de travail et le
budc;et annuels sur la base des propositions qui lui sont presentées par le Recteur.
Du fait que les documents qui lui sont présentes ne comportent que les dépenses
pour l'annee à venir, le Conseil n'examine pas, au moment où il donne son approbation,
ia totalité des incidences financières des nrop:rammes de travail s'étendant·~ur
plus d'un an.

7. Afin de permettre au Conseil de prendre des décisions sur la base de données
financières plus complètes, le Comite a recommande de mettre en place des systèmes
et des procedures permettant au Conseil de disposer de la totalité des incidences
financières des projets de pr-ogr-amme il long t.er-me ,

1/ Documents officiels de l'Assemblee générale, trente-troisième seSSIon,
Suppl~ment No 5 (A/33/5), vol. IV.
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8. L'ndr.linistration de l'Université a indiqué que les projets avaient un caract~re

pvolutif et que, chaque annre, pouvaient apnaraître des pl~ments nouveaux impossibles
~ prévoir avec prpcision au début 0U projet. Toutefois, l'on demandera aux
vice-recteurs de faire connaître au Conseil le montant annroximatif des ressources
qu'ils envisaGent d'affecter aux activités au titre des projets apnrouvés.

Responsabilite comptable des directeurs de nropramme

9. En examinant les rapports sur l'exécution du budret, le Comit~ a notp que, 08n8
plusieurs cas, des dépenses avaient été comptabilis~es comme ~tant celles de
services oui n'avaient pas de responsabilité bud~étaire ~ cet p~ard. Le Comité Q

notamF.ent relevé les exemples suivants

a) Le budGet des publications a êté alloue aux trois pror,ra~mes extPrieurs
alors que les dépenses effectives ont été imputpes sur le co~pte des services
culturels;

b) Le budr,e+ supplomentaire des communications a été alloue aux services
d'information alors que l.es dépenses effectives ont été imnutées sur le co~pte des
serVlces administratifs;

c) Les dépenses relatives R une étude spéciale ont 6t~ imput~es sur le compte
des divisions de proBrammes, alors que les directeurs de prorraw~e n'avaient aucune
responsabilit~ opérationnelle 8. l'êpard de cette activit~.

10. Le Comité est d'avis que ces pratiques introduisent une certaine confusion
dans la délimitation des responsabilités budgétaires. Le Comit~ a recommandé que
les responsabilités budgétaires soient clairement définies et que les dépenses
soient inscrites et iwputées sur le compte du service investi de la responsabilité
bud~étaire.

Il. L'a,iministration a souscrit aux observations du Comité et a indiqué que des
mesures seraient prises afin que les directeurs de propra~me puissent contrôler
les dépenses au titre des publications et des communications. ~n outre, l'adminis
tration a annoncé au Comité que les procédures comptables seraient révisées af:.n de
faire en sorte que le partaBe des responsabilités pour l'ensemble des projets
corresponde à la répartition des cr~dits.

Contrôle des allocations de crédits

12. Dans son précédent rapport, le Comité faisait observer que, étant donné que le
dépassement des allocations ne faisait pas l'oojet d'un contrôle suffisant et que
les virements de fonds entre allocations pouvaient se faire sans autorisation
préalable, il convenait d'améliorer le système de contrôle des allocations de
crédits. Cette observation demeure valable.

13. Le Comité a reco~mandé que l'administration de l'Université veille plus étroi
tement au contrôle des allocations de credits. L'administration a fait connaître
au Comité que le guide relatif ~ l'établissement du budget, publié en décembre 1979,
indiquait les procédures à suivre en cas de virement de fonds et qu'une autorisation
préalable était nécessaire lorsqu'une allocation initiale de crédit etait épuisée.

- 6 -
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Arranrements contractuels

111. .Iuaqu ' " nai rrt.enarrt , les t.r-o i s C'i'fisi'-m:~ (i(" nrGc-rE""e·::; sc" '-'-!.' --" r- .'" --

des unit:'s cle r-eche-r-che et cles instit-'Lic': ~-cloJ"::i'.'el'sc·,' ,~0:"12'" i·--~~,c

cl y accor ô , contrats institutionnels et o.cc:"r C' ('~i "~: t .1'1';:-' ,,( C' ',,' l ~ r.' i
cons i"clUencc: , le COrlit( 8. recoY".rr:n.nj" o:c le·s ·(iyers,·:,:- li'.'.;"i"r,,- ",
uniformisent leurs :.1rrn.n rrerlents ccnt r-r-ct.uc Lc Cl cc: n--';1 c'-;r:c:c·r",:," 1«' ,',o, ~

même type.

15. L'adr.:inistration a convenu eue J.'·s :::'Yl'"r;-c'~(''!lt;~ic''rr·iH'.''' ;·tl': "Y'-- r-

lorsou' il Si arissait (le s ituat i ons s i mi Le i r-es , t.out ('!'} :':-,-.1i)"·'·',- ., i' '''''''''''1' 0·0
de laisser une )1181'(1'12 de soup.les s e et ,2 y .innovrrt i on "'r::: l" ,~ r':' :-1-:1-' . "pr.,' -c-:' " 0"
avec les institutions.

Directives financifres

16. Lorsoue des un i t Ss de recherche ou ,'es :i.r:stit~~ticn':: 1']:' S,,,];,o'o"lt '.~s

de recherche, l'Universit:" leur (le réan::1p je3,-;~wettrp ';'1(" estip:~ti:::r~

f i nanc i.ùr-e qu'elle sera aD:ge12f.:' :' f'our-rri r , ':':'cute:;"cif:, J(-C:;'lStjL~itir :,'

(l'aucune directive ouant au tyne d'2ctivit~s !,o:v,-lr:t ·1:··n.... f'ici2ê.:' -'-~!'.r 'ol ':. C'.; "',
de l'Universit;'..

17. Le COJTIit::; a not'~ ouo les r-anoort.s fir.81iciers sr.uru s 0,,:1' }·:,-s inc",it'.+ic.,-.s .r.

recherche variaient sensiblement dans leur nr:sentetion et ~2~S 10~r ccntpru. r

conséquence, il Q fallu demander ne" ;'c:nn':es ~~in['n~i"rps Gl~;'-'l"",-('~'\t,oil'(o: ~"<:'

institutions aVé'nt de d:':bloC1uer les f'onds.

l~. Afin de faciliter l'exa~en et le suivi ~e l'['i~0 f'in8nci'pc ~cc~r;~e ~~x

institutions, le Comité a recGrl-r;an"1r': oue If :-lcl1",inistr:lt ioD ....t2~'lis::'e ,~('S i Dstê.:·-,'-=' '; irns
en ce qui concerne 12, pr~sentation et le corrt enu .le s ,"01111:' C'S ct :';,e~~ 1'''''·1-''1'-7:::
financiers sounis par les .institutioI's.

Observations sur les cuestions sO'J.lev~es ~ans le rp~"crt

sur l'exercice biennRl lC7~-J.~77

19. L'ad~inistration a pris des mesures aPDronri;es en ce oui ccn,erne les
ouestions sou.Levfes ~Jar le Comit6 d-ins son ~a!'nort S'T l' ex;rcice :'.iCllWl 1'7;~-'1'-7:,
-, . d '" ....... ~ ~'..a l except i on es pr-oc èdure s (le: controle des a Ll.oc at i.ons ~,e cr ,'Cl.:!.t s ~ "l'"','",,
desquelles le COl]1it0 f'orrru.l e ~ nOUVe3,--1 dF-S observations "':ln::" le -'r'rS1r,t r:::.n"cr',.

-
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Remerciements

20. Le Comité des cOmPjissaires aux con~tes tient p remercier l'administration
d'avoir réa~i positivement ~ ses observations et recommandations et d'avoir
entrepris des mesures Dour améliorer les systèmes et les procédures actuels. Le
Comité tient é~alement ~ remercier le Recteur, ses collaborateurs et le personnel
de l'Université ai!lsi que le Secretariat des T'Jations Unies de l'aide et nu concours
pr~cieux qu'ils lui ont apportés.

L'Auditeur ~ênéral du Canada,

(Sir:né) J. J. HACDONELL

Le Vérificateur ,c,:énéral des comptes du Ghana ,

(Signé) Ahenkora OSEI

Le Contrôleur et Vérificateur ~énéral des comptes du Banr:ladesh,

(Signé) Os~an Ghani KHAN
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JNELL

OSEI

:tesh,

KHAN

III. OPINlmT DES COT'1IUSSAIRI'S I\UY CO''PTFS

Ilous avons exami nô les états financiers ci-anr"s nlIT1r.rot~s :r et II, rlli""ent
identifiés, ainsi que les tableaux y relatifs de l'Universitf nes ;T8 t i ons Unies
pour l'exercice biennal 1978-1970 t.errninf le 31 d;"'cer:Jbre l c)70. ;,TOUS nvons not.ar-r-ervt
effectué un examen [';pnéral des procédur-es corrntab Les et procC:: n :': aux 'l:yi -ficot:ions
par- sondage des écritures comptables et autres pi ';ces justificatives OUI? nous avons
jur,ées nécessaires en l'occurrence. A la suite ne cet eY9men, notre ~~ir-ion est
que les etats financiers rendent bien cOr:Jpte des op~rations financières cor.nt~

bilisées pour l'exercice, lesquelles op~rations ~taient conforr:Jes au Rr~le'~ent

financier et aux autor i aat.i ons des orp:8.nes d21ib~rants, et au' ils reDr~sentent b i en
la situation financière au 31 décembre In7~.

Le Vérificateur ~pn0ral des cOr:JDtes du Ghana,

(Sipn~) Ahl?nkora OS~I

Le Contrôleur et Vérificateur p:~nprFtl des conntes du ~Ftnrladesh,

(S ' ê ) 0 Ch' VHAF19ne sman T_8nl i-....•_

Juin 1980
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IV. COMPTES DE L'EXERCICE BIENNAL
TERMINE LE 31 DECEMBRE 1979
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UNIVERSITE DES NATIONS UNIES

Etat récapi~ulatif des recettes et des dépenses de l'exercice biennal 1978-1979
terminé le 31 décembre 1979

(En dollars des Etats-Unis)

ETAT l

Fonds général de
fonctionnement
de l'Université
des Nations Unies

Fonds de dotation
de l'Université
des Hations Unies

Fonds d'affec
tation spéciale
de l'Université
des Nations Unies
pour l'aide au
développement

Fonds d'affecta
tion spéciale pour
la bibliothèque
de l'Université
des Nations Unies 1979

Total

1977

J

Recettes
Contributions des

gouvernements 696 264 33 414 679 34 no 943 48 504 682
Dons de sources

privées 134 '133 60 000 14 079 208 262 122 263
Subventions pré-

levées sur le
~':>!1 ~.i::, de dotation
de l'Université
des Nations Unies 15 317 785

Revenu des
322 053~/ 8 638 483~/placements 1 654 15 317 785 2 350 264 15

Recettes accessoires 452 885 334 410 5 332 792 627 100 729
Total, recettes 16 602 771 49 126 874 7 682 14 343 50 433 885 .2.U§§...lli

Dépenses
Traitements et

dépenses communes
de personnel 8 823 232 39 485 8 862 717 3 630 765

Frais de voyage 1 969 696 1 969 696 971 893
Services contractuels 761 670 761 670 317 067
Dépenses de

fonctionnement 943 436 943 436 396 989
Achats 28 081 28 081 18 769
Montant viré au .. ~'. ;:;

général de
fonctionnement 15 317 785

4 367-188~/ 264 444~/Bourses, dons, divers 4 363 819 3 369 1

Total, depenses 16 889 934 15 317 785 39 485 3 369 16 932 788 6 599 927
Excedent des

recettes sur
les dépenses (287 163) 33 8C9 089 (31 803) 10 974 33 501 097 50 766 230

~/ Net, apr~s ajustement au titre des opérations entre les fon1s.

CERTIFIE EXACT :

Le Sous-Secretaire géneral
aux services financiers

(Signé) Patricio RUEDAS

Le 31 mars 1980
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ETAT l

1977

UNIVERSITE DES NATIONS UNIES

Etat récapitulatif de l'actif et du passif au
31 décembre 1979

(En dollars des Etats-Unis)

ETAT II

Fonds général de
fonctionnement de
de l'Université
des Nations Unies

18 954 576

18 954 576

88 758 542 Il 481 2 263

33 809 089 (31 803) 10 974

122 567 631 39 678 13 237

141 522 207 39 678 13 237=

48 504 682

122 263

8 638 483~/
100 729

.2U.&.ill.

3 630 765
971 893
317 067

396 989
18 769

1 264 444,!;;/

6 599 92'1

50 766 230

Actif
Disponibilites
Placements
Contributions

annoncees non
versees (tableau 1)

Sommes à recevoir
Dépenses payées

d'avance et
autres avoirs

A recevoir du Fonds
général de l'ONU

Total, actif

Passif
Engagements non

réglés
Recettes compta

bilisées d'avance

Total, passif

Solde des fonds
Solde disponible au

1er j~vier 1978
A ajouter : Excédent

des recettes sur
les dépenses
(voir état I)

Solde disponible au
31 décembre 1979

Total, passif et
solde des fonds

3 315 952

94 707
978 191

176 686

148 271

4 713 807

1 934 224

2 976 039

(287 163)

2 688 876

4 713 807

Fonds de dotation
de l'Université
des Nations Unies

91 084 824
2 142 253

48 295 130

141 522 207

Fonds d'affec
tation speciale
de l'Université
des Nations Unies
pour l'aide au
logement

19 956

19 563

159

Fonds d'affecta
tion speciale pour
la bibliothèque
de l'Universite
des Nations Unies

13 140

97

Total

1979 1977,!;;/

94 433 872 b/ 70 577 473
2 142 253 S./

48 389 837 58 352 594
997 754 403 664

176 942 3 206

148 271 133 801

146 288 929 129 470 738

1 934 224 517 687

19 045 283 37 144 726

20 979 507 37 662 413

91 808 325 41 042 095

33 501 097 50 766 230

125 309 422 91 808 325

146 288 929 129 470 738

~ Aux fins de la comparaison, les chiffres ont été ajustés conformément à la présentation actuelle.

~/ y compris les comptes bancaires porteurs d'intérêts (tableau 2).

~/ Ce chiffre correspond à un placement en obligations de haute qualité du Royaume-Uni.

CERTIFIE EXACT :

Le Sous-Secrétaire général
aux services financiers,

(Signé) Patricio RUEDAS

Le 31 mars 1980

- 13 -



TABLEAU 1

UNIVERSITE DES NATIONS UNIES

Etat r~capitulatif des contributions annoncées non versées au
31 décembre 1979

(En dollars des Etats-Unis)

ravs/Fonds d'affectation spéciale

FO:1ds de dotation de l'Université
des Nations Unies

Contributions
annoncées non
versées au
1er janvier 1978

Contributions
annoncées
pour 1978
et 1979 et
ajustements

Contributions
annoncées
pour des
années
ultérieures

Montants reçus
en 1978 et
1979

Contributions
annoncées non
versées au
31 décembre 1979

l 085 482
2 000 000

184 470
l 25t 36

l 000 000
337 500
75 000

20 000 000 20 000 000
20 000
20 000

200 000
20 000

411ernagne, République fédérale d'
Arabie 3aoudite
Autrlche
Chypre
Ghana
Inde
.Jamari r-i.ya arahe libyenne
Japon
Malaisie
Nigéria
Pays-Bas
Philippines
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Sénégal
Soudan
Thaïlande
Tunisie
Venezuela

Total partiel

Fonds général de fonctionnement de
l'Université des Nations Unies

206 612
l 000 000

21 207 868

l 988 072
506 385

2 000 000
100 000
la 366

~ 000 000

33 547 311

3 243 243 1 085 482 3 243 243
l 930 000 1 000 000 2 930 000

119 522 '!l..! 184 470 119 522
1 292

500 000 500 000 1 000 000
337 500 168 750 506 250

25 000 100 000
20 000 000 20 000 000

20 000
30 000 la 000 40 000

100 f)00 s./ 100 000 200 000
30 OOC 20 000 30 000

7 827 789 1 988 072 7 827 789
411 522 226 193 898 326

2 000 000 5 000 000
400 000 100 000 400 000

la 366
2 000 000 6 000 000

18 954 576 25 414 625 48 295 130

Chili
Ethiopie
Gr~ce

Norvège
République-Unie de Tanzanie
Sénégal
Sri La:lka
Suède
Suisse

Tot9.l partiel

Total général 21 207 868 ~/

5 000
2 000

55 000
391 495

4 000
24 006
1 000

114 155
113 287

709 943

34 257 254

16 000

4 000

70 707

90 707

19 045 283

5 000
2 000

55 000
391 495

24 006
1 000

114 155
113 287

705 943

26 120 568

20 000

4 000

70 707

94 707

48 389 837

a/ Avec ajustement de 37 144 726 dollars au titre des contributions annoncées avant le 1er janvier 1978 pour des
années ultérieures.

~/ L'Autriche a annoncé une contribution annuelle de un million de schillings (soit 77 519 dollars environ).

r:../ Les Pays-Bas cnt annoncé une contribution annuelle de 100 000 dollars.

- lL -



UNIVERSITE DES NATIONS UNIES

Comptes bancaires porteurs d'intérêts au 31 décembre 1979

(En dollars des Etats-Unis)

Ban~u~ de Tvkyo, ~ùkyo; 7,375 p. 100
(4 fêv~ier 19ï7-4 février 1980)

Banque de Tokyo, Tokyo; 8,5 p. 100
(23 jenvier 1978-2< janvier 1~83)

Banque de 'I'okvo, Tokyo; 8,5 p. 100
(31 janvier 1978-31 janvier 1983)

Banque de Tokyû, Tokyo; la p. 100
(1er décembre 197b-ler décembre 1983)

Banque de Tokyo, Tokyo; 10 p. 100
(22 janvier 1979-23 janvier 1984)

Banque de Tokyo, Tûkyo; 10,125 p. 100
(9 février 1979-Y février 1984)

Banque de Tokyo, Tokyo; 10,37) p. 100
(2 1: novembre 1918-24 novembre 1980)

Banque Mitsubishi, Tokyo; 7,375 p. 100
(4 février 1977-4 février 1980)

Banque )·!it&ubishi, Tokyo; 7,9375 p. 100
(7 décembre 1977-8 décemlore 1980)

BR~QUe Mitsu~~shi. TQkyo; 8,]2; p. 100
(21 decpm0r~ lY77-22 décembre 1980)

Banque Micsuoichi, Tokyo; 8,5 p. 100
(23 janvier 1978-23 janvier ~983)

Banque Mitsubisni, Tokyo; 8,5 p. 100
(31 janvier 1978-31 janvier 1983)

Banque Mi~sub~shi, Tokyo; 8,8125 p. 100
(15 mai 1078-16 mai 1983)

Banque Mitsubishi, TQkyo; 9,6875 p. 100
(12 octoore 1978-12 octobre 1982)

Ban4u~ Mitsubishi, Tokyo; 9,75 p. 100
(2 août 1978-2 août ]')83)

Banque Mitsubishi, Tokyo; 9,75 p. 100
(9 août 1978-9 aout 1983)

Banque Mitsubishi, Tokyo; la p. Ino
(22 janvier 1979-23 janvier 1984)

Banque Mitsubishi, Tokyo; 10,125 p. 100
(9 février 1979-9 février 1984)

Bs.nque Mitsubishi, Tokyo; 10,1875 p. 100
(1er août 1979-1er août 1984)

Banque Mitsubishi, Tokyù; 10,375 p. 100
(24 n07embre 1970-24 novembre 1980)

Banqüe Mitsubishi, Tokyo; Il p. 100
(13 sept~mbre 1979-13 septembre 1984)

S.F.E. Banking Corp., Nassau; 8,375 p. 100
(1er ;n~-~r:~ 1·': :;,.'

S.F.~. Bankin~ Corp., Nassau; 10,875 P. 100
(5 octC'bre 1984)

Chemir.,.' Bank, Ne" Yor'x; 5,25 p. 100
Compc~ d'épargne

Banque Mitsubishi, Ne" York; 13 p. 100
(Préavis de 24 heures!

Mùlgan Guaranty Trust Co., Nassau; 13,5 p. 100
(Fr2avis de 24 heures)

Banque Mitsui, Tokyo
1,5 p. 100, compte d'épargne bloqué en yen (Bibliothèque)

Banque Mitsui, Tokyo
1,5 p. 100, compte d'épargne bloqué en yen (Logement)

Total LËtat II, note bl!

TABLEAU ?

la 000 000

la 000 000

5 000 000

1 000 000

la 000 000

1 000 000

5 000 000

la 000 000

500 000

l 070 000

la 000 000

5 000 000

500 000

500 000

2 000 000

1 500 000

la 000 000

1 000 000

5 000 000

2 000 000

1 000 000

260 000

39 777

157 041

480 000

13 140

19 956

94 125 396

1
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ANNEXE

Résumé des grands prlnClPes comptables

On trouvera exposés ci-après quelques-uns des principes comptables importants
appliqués par l'Université des Nations Unies:

a) Les comptes de l'Université des Nations Unies sont tenus conformément
aux Rrticles pertinents du règlement financier de l'Organisation des Nations Unies,
adopté par 11Assemblée ~énérale, aux règles de gestion financière formulées par le
Secretaire general en application d~ règlement financier, aux instructions
administratives émanaut du Secrétaire genéral adjoint à l'administration, aux
finances et à la gestion ou du Sous-Secretaire général aux services financiers,
ainsi qu'aux principes comptables gé~éralement admis.

b) Système de fonds. Les comptes de l'Université des Nations Unies sont
tenus selon un système de fonds. Des fonds séparés peuvent être établis, à des
fins génerales ou des fins speciales, par l'Assem11ée generale ou le Secretaire
géneral. Chaque fonds est considéré commp un2 entité financière et comptable
distincte, avec un groupe de comptes separés en partie double qui s'equilibrent.
Chaque fonds fait l'objet d'une presentation separée dans les Etats financiers.

c) L'exercice de l'Universite des Nations Unie~ est un exercice biennal qui
comprend deux annees civiles consécutives.

d) Les recettes et les depenses ainsi que les éléments de l'actif et du
passif sont comptabilises selon la méthode de la çomptabilité patrimoniale.

e) Conversion des monnaies. Les comptes de 11Universite des Nations Unies
sont libellés en dollars des Etats-Unis. Si des comptes sont libelles en
d 1autres monnaies, les montants correspondants sont convertis en dollars des
Etats-Unis au moment de l'opération, aux taux de change fixes par le Sous-Secrétaire
general aux services financiers. En ce qui concerne ces monnaies, les états
financiers établis aux intervalles que peut prescrire le Sous-Secretaire général
aux services financiers, sur délégation de pouvoirs du Secrétaire géneral adjoint
à l'administration, aux finances et à la gestion, feront apparaître les disponi
bilites, les sommes ~lacées, les contributions annoncées non versees (autres que
les contributions annoncées pour des exercices à venir) ainsi que les comptes à
recevoir au titre des opérations courantes et payables en monnaies autres que le
dollar des Etats-Unis, reconvertis alŒ taux de change applicables par l'O~ru à la
date d'etablissement Jes Etats.

f) Contributions annoncées. Les contributions annoncées sont comptabilisées
comme recettes sur la base d'un document ecrit par lequel un donateur s'engage à
verser une contribution monétaire à une date ou à des dates déterminées. Les
contributions qui ont ete annoncées pour des exercices à venir et qui ont ete
versées sont comptabilisées comme recettes comptabilisées d'avance.

- 1:': -
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g) Placements. Il s'agit des valeurs à revenu variable et à revenu fixe
acquises par l'Université des Nations Unies en vue d'en tirer un revenu. Les
fonds déposés dans les comptes bancaires porteurs d'intérêts, les certificats de
dépôt) les dépôts ù terme et les dépôts à vue sont comptabilisés sous la rubrique
"Disponibilités" dans les états de l'actif et du passif. Exception faite des
chaneements de valeurs résultant de la reconversion des monnaies indiquée au
paragraphe e) ci-dessus, tous les placements sont enregistrés au prix coûtant.
Aucune provision n'est établie au titre de l'amortissement des reports ou déports
qui entrent dans les gains ou pertes enregistrés lorsque les placements sont
vendus.

h) Dépenses payées d'avance.

i) Les dépenses payées d'avance comprennent les postes de dépeDses
qui ne sont pas imputables normalement à l'exercice financier en
cours et qui seront imputés à l'exercice financier suivant.

ii) Aux fins de l'établissement du bilan, seule la fraction de
l'avance sur l'indemnité pour frais d'étude qui est censée
couvrir l'année scolaire écoulée à la date de l'état financier
est comptabilisée dans la rubrique lIDépenses payées d'avance".
Le montant total de l'avance reste inscrit parmi les sommes à
recevoir des fonctionnaires, jusqu'à ce que l'intéressé produise
la pièce justificative requise établissant son droit à l'indem
nité pour frais d'études, après quoi ledit montant est imputé
sur le compte budgétaire et l'avance remboursée.

i) Eléments d'actif immobilisés. Le mobilier, le matériel, les autres biens
non consomptibles et les améliorations apportées aux propriétés prises à bail ne
sont pas inclus dans l'actif de l'Université. Les acquisitions sont imputées sur
les comptes budgétaires de l'année où elles sont effectuées.

j) Il n'est pas prévu ne montant au titre des primes de rapatriement ou des
déperses imprévues à effectuer en vertu de l'appendice D du Règlement du personnel
de l'Organisation des Nations Unies, étant donné que des crédi~_' sont prévus à cet
effet dans le budget de l'Université.

k) Sauf instructions contraires, toutes les contributions de gouvernements
sont versées au Fonds de dotation de l'Université des Nations Unies. Le principal
du Fonds de dotation est placé de manière que les contributions initiales puissent
être maintenues intactes. Seuls les intérêts des placements du Fonds de dotation
sont utilisés pour couvrir les dépenses de fonctionnement de l'Université.

1) Recettes acceSSOlres.

i) Les sommes remboursées au titre de dépenses relatives à des
exercices antérieurs sont' comDtabiliséès commeprecettes
acceSSOlres.
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